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Projet Unis pour la paix et la sécurité 

 

Appel à propositions : COLLABORATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE DANS LE 

CONTEXTE DE FACILITATION DU DIALOGUE FARDC ET POPULATION 
 

 

1. Les provinces du Nord et Sud-Kivu sont-elles concernées pour la mise en œuvre de ce projet                                          

Les actions doivent être mises en œuvre dans en République Démocratique du Congo dans les 

provinces ci-après : Kasai central (kananga), Ituri, Nord Kivu et Kinshasa. 

Voir lignes directrices Pg9 au point "couverture géographique" du point 2.1.3 Actions recevables 

: pour quelles actions une proposition peut-elle être présentée ? 

 

2. Il y a-t-il la possibilité d'intervenir que dans une province au lieu de prendre les quatre ? 

Non, les actions doivent être mis en œuvre dans toutes les 4 zones prévues, notamment Kasaï 

central (Kananga), Ituri, Nord Kivu et Kinshasa. 

Voir lignes directrices Pg9 au point "couverture géographique" du point 2.1.3 Actions recevables 

: pour quelles actions une proposition peut-elle être présentée ? 

 

3. Le demandeur peuvent-ils juste soutirer la note conceptuelle (partie A) pour sa soumission ? 

Pour la soumission de la note conceptuelle, seule la partie A du "dossier de demande de subsides" 

est-elle requise. Le document doit être accompagné d'annexes requises. 

Voir lignes directrices pg12 au point 2.1.1 Contenu de la note conceptuelle 

 

4. Le Est-il possible pour un demandeur de s’unir avec d’autres acteurs et soumettre ensemble une 

proposition ?  

Oui, Le demandeur peut agir soit seul, soit avec des codemandeurs. 

 Il est donc possible pour un demandeur de soumettre soit seul, soit avec un autre ou plusieurs 

autres acteurs, une proposition d’action.  

Voir lignes directrices pg8 au point 2.1.1 Recevabilité des demandeurs et codemandeur(s). 

Pour les limites du nombre de demandes par demandeur ou codemandeur, consulter à la page 10 

des lignes directrices le point « Nombre de demandes et de conventions de subsides par 

demandeur » du point 2.1.3 Actions recevables : pour quelles actions une proposition peut-elle 

être présentée ? 

 

 

 

 

 


